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Cuivre en viticulture : pas d'interdiction sans solution
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Texte de la question

M. Aurélien Dutremble appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les conséquences des restrictions récentes encadrant l'usage du cuivre en
viticulture, dans un contexte de grande fragilité de la filière. La viticulture française traverse en effet une période
de fortes tensions économiques : baisse de la consommation, incertitudes à l'export, hausse des charges de
production et multiplication des aléas climatiques. En Saône-et-Loire comme dans de nombreux territoires
viticoles, ces difficultés fragilisent durablement les exploitations, notamment celles engagées en agriculture
biologique. Le cuivre demeure aujourd'hui un outil essentiel dans la lutte contre le mildiou et certaines maladies
bactériennes. En agriculture biologique, il constitue l'un des rares moyens autorisés et réellement efficaces. Son
utilisation repose sur des applications préventives adaptées aux conditions météorologiques et à la pression
sanitaire. Les décisions récemment publiées par l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de
l'environnement et du travail encadrant plus strictement son usage suscitent de vives inquiétudes. En l'absence
d'alternatives pleinement opérationnelles, ces restrictions risquent d'altérer encore davantage une situation
économique déjà fragile et d'accroître la pression sanitaire sur les vignobles. Une moindre réactivité dans les
traitements pourrait favoriser le développement des maladies et entraîner des pertes de récolte significatives. Si
les objectifs de protection de l'environnement et de la santé publique sont légitimes, leur mise en œuvre doit
tenir compte de la réalité technique des exploitations et du principe de « pas d'interdiction sans solution ». Dans
ce cadre, il souhaite savoir si le projet de loi d'urgence agricole annoncé par M. le Premier ministre pourra
intégrer cette problématique des moyens de production en viticulture, afin de garantir une approche équilibrée
conciliant exigence environnementale, expertise scientifique et viabilité économique des exploitations. Il lui
demande en conséquence quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour assurer la disponibilité
d'alternatives réellement efficaces avant toute restriction supplémentaire ; si des adaptations des modalités
d'application actuellement prévues peuvent être envisagées afin de tenir compte des contraintes agronomiques ;
comment sera garantie une prise en compte effective des réalités de terrain dans les décisions à venir.
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